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Grèce et l'autre au Portugal, dans le cadre du projet MAR pour la
conservation et l'aménagement des zones marécageuses tempérées que
dirige le Dr Luc Hoffmann.

L'Assemblée générale, tenue à Nairobi sous les auspices et avec la
coopération du Gouvernement du Kenya, a réuni quelque 230 délégués
et observateurs de 43 pays. Le ministre d'Etat J.Murumbi, attaché au
Cabinet du premier ministre, souhaita la bienvenue aux participants.
L'Assemblée écouta également deux adresses importantes, l'une du Dr
E. Gerstenmaier, président du Parlement fédéral allemand, l'autre de
Son Excellence S.Udall, secrétaire de l'Intérieur du Gouvernement des
Etats-Unis. Sous le titre général de l'écologie de l'homme dans les
régions tropicales, les Réunions techniques occupèrent quatre jours durant
lesquels 38 rapports furent présentés et discutés. Ils feront l'objet d'une
publication spéciale de l'UICN.

Deux nouveaux Etats membres, l'Italie et le Kenya, ont annoncé leur
adhésion, faisant un total de 19 Etats membres. En outre, 46 organisations

nationales et internationales ont été acceptées depuis la dernière
Assemblée en 1960, amenant ainsi le total à 190 représentant 62 pays.

Le Conseil exécutif a été renouvelé en vue de remplacer les membres
dont le mandat de six ans venait à échéance. Le professeur F. Bourlière,
de Paris, a été élu à la présidence.

En plus des excellentes relations de coopération entretenues avec
l'UNESCO et la FAO, des contacts ont été établis avec l'Organisation
mondiale de la Santé ainsi qu'avec le Comité des experts pour la conservation

de la nature et du paysage du Conseil de l'Europe.
En 1963 furent publiés les comptes rendus de la Conférence d'Arusha,

un volume de 367 pages avec 8 planches hors-texte. Trois numéros du
«Bulletin» de l'UICN ont également paru.

Les statuts ont été modifiés pour les mettre en accord avec le Code
civil suisse. Enfin les comptes annuels ont bouclé avec un léger bénéfice
sur un total de dépenses do plus de 500000 fr. Un peu moins de la moitié
de cette somme représente la contribution du World Wildlife Fund.

Jean-G. Baer

14. Schweizerisches Komitee für Biophysik

Die Gründung des Komitees erfolgte im Frühjahr 1963. Damit wurde
eine der Voraussetzungen zur Aufnahme der Schweiz als Mitglied in die
Internationale Organisation für reine und angewandte Biophysik
(IOPAB) erfüllt. Das Komitee hat die notwendigen Schritte unternommen,

um diese Mitgliedschaft zu erwerben.
Der Sekretär: W. Arber
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